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Traité sur le Commerce des Armes 

2e Conférence des Etats Parties, Genève, 22-26 août 2016 

 

Débat général – Intervention (5min max) 

Monsieur le Président,  

Permettez-moi tout d’abord de vous assurer du parfait soutien de ma délégation.  

La France s’associe à la déclaration qui vient d’être prononcée par l’UE. Je souhaiterais faire 

les quelques remarques complémentaires à titre national. 

La France est engagée en faveur du Traité sur le Commerce des Armes depuis le début des 

négociations qui ont permis son adoption, et reste pleinement mobilisée alors que s’ouvre la 

deuxième conférence des Etats parties.  

Cette conférence est déterminante : elle doit nous permettre d’entamer le réel travail de 

substance. 

Monsieur le Président, 

Permettez-moi de souligner plusieurs enjeux auxquels la France sera particulièrement 

attentive cette semaine :  

1) La mise en œuvre du Traité tout d’abord : nous devons nous accorder sur les paramètres 

de discussions substantielles et concrètes, tenant compte des situations de chacun, et 

permettant de répondre à l’objectif de mise en place et de renforcement de systèmes nationaux 

reflétant les dispositions du Traité. Au-delà des capacités nationales, les discussions sur la 

mise en œuvre doivent nous permettre de construire sur la durée une logique de partenariat 

entre exportateurs et importateurs et d’identifier les axes sur lesquels il est nécessaire de 

renforcer l’assistance et la coopération. L’identification et le partage des principaux défis et 

bonnes pratiques contribuera également pleinement à une mise en œuvre efficace et complète. 

Enfin, les discussions sur la mise en œuvre doivent porter sur l’ensemble des obligations du 

Traité.  
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Dans cette perspective, il est nécessaire de conserver à l’esprit les buts fixés lorsque nous 

nous sommes engagés dans les négociations qui ont mené à l’adoption puis à l’entrée en 

vigueur du TCA. Le Traité vise à établir les standards communs les plus robustes afin de 

contrôler au mieux le commerce international d’armements, de lutter contre les transferts 

illicites et de prévenir la dissémination d’armes classiques. Les discussions sur la mise en 

œuvre doivent s’inscrire dans cette ambition. 

2) Je souhaiterais également mentionner que la mise en œuvre du TCA doit s’accompagner du 

respect des obligations de transparence prévues par le Traité dans son article 13. La France a 

soumis son rapport initial et son rapport annuel et les a rendus publics. Nous ne devons pas 

perdre de vue que tous les Etats-parties n’ont pas encore soumis leur rapport au titre de 

l’article 13. Nous devons réfléchir collectivement à la manière de faciliter le respect par les 

Etats-parties de cette obligation du Traité. 

3) Troisièmement, il est essentiel de poursuivre notre travail en faveur de l’universalisation 

du TCA, afin que celui-ci s’impose comme une norme internationale de référence,. Le TCA 

compte désormais 87 Etats parties, et a connu une dynamique positive depuis son adoption. 

Mais de nombreux acteurs, exportateurs d’armements, importateurs et pays de transit, restent 

encore à convaincre. Nous devons tous unir nos efforts vers cet objectif. 

Le rôle de la présidence de la Conférence des États parties est central pour orienter et soutenir 

les progrès de l'universalisation. C'est pour permettre une cohérence et une efficacité 

optimales aux actions en faveur de l'universalisation que la France et l'Italie proposent la mise 

en place d’un système de troika. Nous reviendrons sur ce sujet lors du segment consacré à 

l'universalisation.  

Monsieur le Président,  

Cette deuxième conférence des Etats parties sera également amenée à prendre plusieurs 

décisions administratives essentielles pour le bon fonctionnement du Traité, d’abord en 

matière d’assistance internationale avec le fonds fiduciaire volontaire, et pour le Secrétariat 

avec la nomination de son directeur permanent. L’effectivité des structures du Traité est 

essentielle pour soutenir les Etats-parties dans leurs travaux. La France, en tant que membre 

du comité de gestion, a pris toute sa part à cet objectif. 
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Je tiens encore une fois à assurer le président du plein soutien de la délégation française pour 

le succès de la 2e conférence des Etats-parties. 

Je vous remercie./. 


